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SYNDICAT DE LA POLICE BELGE
SYNDICAAT VAN DE BELGISCHE POLITIE

GEWERKSCHAFT DER BELGISCHEN POLIZEI

 

ASSURANCE  HOSPITALISATION  d' ETHIAS :
NOUVEL  AVANTAGE  EXCLUSIF  pour les

MEMBRES  du  SYPOL.BE

Bonjour à toutes et à tous, 

Avant toute chose, je tiens à vous présenter mes meilleurs vœux pour l’année 2009. Que cette nou-
velle année puisse nous apporter de belles satisfactions tant au niveau privé que professionnel. 

Avec l’an nouveau arrive souvent l’heure des échéances en matière d’assurance hospitalisation. Cer-
tains d’entre vous ont souscrit une assurance hospitalisation par l’intermédiaire de SYPOL.BE dans le
cadre du contrat Affinity Group de chez Ethias.  Il n’y a pas si longtemps, le SSDGPI de la Police, a
proposé une assurance hospitalisation par le biais d’Ethias également, à des conditions de garanties
et tarifaires plus avantageuses, à l'époque du moins.  Ce nouveau contrat permettait aux membres
SYPOL.BE déjà affiliés en hospitalisation chez Ethias de voir leur contrat repris par le SSDGPI sans
frais ni stage.

Cependant  les  temps  changent  et  évoluent… Suite  aux  diverses  questions  posées  par  certains
d’entre nous, et suite à nos contacts auprès du service concerné chez Ethias, il appert à présent
que le contrat toujours en cours souscrit par SYPOL.BE pour ses membres ,  pour des
conditions de garanties plus avantageuses, est en outre  beaucoup plus intéressant au
niveau des conditions financières. 

DES LORS, NE TARDEZ PAS ET DEMANDEZ À BENEFICIER DES CONDITIONS SYPOL.BE
EN LIEU ET PLACE DE VOTRE CONTRAT DU SSDGPI.  

Ce changement est gratuit et n’entraîne aucune suspension des garanties.

Mais me direz vous, comment faire pour que ce changement soit immédiat ?

C’est très simple, il vous suffit de compléter le modèle de lettre ci-dessous et de le renvoyer par
courrier, par mail ou par fax à :

Madame Anne-Sophie CHABOT
Service Production Assurance Hospitalisation Ethias
Rue des Croisiers, 24
4000 Liège
Anne-sophie.chabot@ethias.be
Tel.  : 04/220.37.16.
Fax. : 04/220.30.16.

                                                                              Frédéric ARCE, Administrateur du SYPOL.BE
 

Geurstraat 23 Rue des Parfums Tel.: 02-520 34 76 Lok.: 0474-569 555 001-1502001-32 fortis
1070 Anderlecht Fax: 02-522 84 47 Fed.: 0497-570309 www.sypol.be
erkend bij KB van – agréé par AR du: 12-07-2001 ini mbs: 20858/93 neon:0 451 270 724

1



SYPOL FLASH  124 06/01/2009

NOM PRENOM
ADRESSE COMPLETE
AFFILIE AU SYNDICAT SYPOL.BE

LIEU, le DATE

A l’attention de Madame Anne-Sophie CHABOT
Service Soins de Santé Ethias. (FAX. : 04/220.30.16.)

Concerne : Changement au niveau du contrat d’assurance soins de santé.

Madame CHABOT, 

Par le présent courrier-fax-courriel (mode utilisé), je vous transmets ma demande de change-
ment de contrat d’assurance soins de santé dans le cadre de l’Affinity Group SYPOL.BE à dater du
XXXX.  Je bénéficie déjà du contrat du service social de la Police (SSDGPI) mais je souhaiterais
bénéficier du contrat SYPOL.BE en lieu et place de ce contrat SSDGPI.

Outre moi, je souhaite que soient également couverts les membres de ma famille.  Je vous in-
dique ci-après les coordonnées complètes personnes concernées.  Il s’agit de :

1. NOM Prénom, né le XXXX à XXXX, domicilié à XXXXXX.
2. NOM Prénom, né le XXXX à XXXX, domicilié à XXXXXX
3. NOM Prénom, né le XXXX à XXXX, domicilié à XXXXXX
4. NOM Prénom, né le XXXX à XXXX, domicilié à XXXXXX

Mon numéro d’affiliation au SSDGPI est le suivant : XXXXXX (N° se trouvant sur le contrat SSDG-
PI, et se présentant sous la forme XXXX/XXXXXXX/XXX). 

Je reste à votre disposition pour tous les renseignements que vous jugeriez utiles de me deman-
der.

Vous souhaitant bonne réception de ce courrier-fax-courriel, et confiant de l’attention que vous
ne manquerez pas d’y apporter, je vous prie de recevoir, Madame CHABOT, mes sincères saluta-
tions. 

SIGNATURE
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